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La pollution de l’air 
intérieur c’est l’air 
pollué qu’on respire 
chez soi et qui peut 
provenir du plomb, 
des moisissures, de 
l’humidité, des 
produits chimiques 
des acariens et 
cafards. 

3



Ce sont des champignons microscopiques présents dans des environnements intérieurs humides 
et sont connus pour leur potentialité allergisante et toxique. Elles apparaissent sur les murs, sols 

ou plafonds sous forme de tâches vertes ou noirâtres.  Ces champignons ont la forme de mousse 
peuvent être de différentes couleurs, verte, rouge, etc.  Elles sont souvent accompagnées d'une 

mauvaise odeur. 
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Après une douche ou un 
bain, pendant ou après 
avoir cuisiné, pendant le 
séchage du linge, veiller à 
aérer beaucoup plus 
largement les pièces en 
ouvrant les fenêtres. Aérer 
son logement minimum 20 
min par jour (hiver et été). 
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Gaz inodore, invisible, non 
irritant, toxique et mortel, le 
monoxyde de carbone 
résulte d’une combustion 
incomplète due au manque 
d’oxygène au sein d’un 
appareil utilisant une énergie 
combustible (bois, charbon, 
gaz, essence, fuel ou 
éthanol). Il agit comme un 
gaz asphyxiant et prend la 
place de l’oxygène dans le 
sang. 9
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La fumée de tabac environnementale se dilue dans l’air avant d’être inhalée. Les 
fumeurs et les non fumeurs qui se trouvent dans une pièce enfumée sont exposés à 
cette fumée de tabac environnementale, on appelle ça la FTE.
Aucune quantité de fumée secondaire n’est considérée comme étant sans danger. 

Même les meilleures  intentions ne parviennent pas à éliminer complètement la fumée 
de votre domicile. Fumer la fenêtre ouverte par exemple n’empêche pas la fumée de 
s’absorber dans les objets équipant votre domicile. Les substances dangereuses 
flottent dans l’air que les occupants respirent et s’incrustent dans les supports textiles 
entre autres (moquette, draperies, papier peint, etc.). Ces substances sont reléguées 
au fil du temps, surtout lorsque la température et l’humidité de la pièce augmente. 12



Les produits de bricolage (peintures, colles, solvants, vernis, 
vitrifiant, cires, décapants, diluants, laques...), certains 
matériaux de construction (laines de verre, de roche, de 
laitier utilisées pour l’isolation thermique) peuvent dégager 
des éléments toxiques pendant et après les travaux. En 
outre, les activités de bricolage sur des matériaux 
contenant de l’amiante (dalles de sol, plafonds, etc.) ou du 
plomb (principalement les peintures) sont susceptibles de 
libérer ces éléments dans l’air.
Si vous bricolez ou faites des travaux chez vous, vous 
pouvez être amenés à utiliser de nombreux produits 
chimiques. Quant au plomb et à l’amiante, un diagnostic 
peut être réalisé par un professionnel. Ces diagnostics sont 
obligatoires lors de l’achat d’un logement (à la charge du 
vendeur) et permettent de constater la présence d’amiante 
dans les matériaux et de plomb dans les peintures. 13



• Aérer pendant toute la dure des travaux 
et même après ;

• Travailler si c’est possible à l’extérieur ; 
• Porter des protections adaptées 

(masque, gants, lunettes) lors de la 
manipulation des produits chimiques ;

• Fermer les récipients et les ranger dans 
des endroits aérés  hors de portée des 
enfants. 
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Les acariens font partie de la famille des arachnides ; ils font environ 350 micromètres, leur durée de 
vie est environ 3 mois.
Ils sont présents dans les endroits humides et chauds. Ils sont attirés par les matelas, sommiers 
tapissiers, canapés literies, tapis et moquettes. 19
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On utilise quotidiennement de multiples produits contenant des substances chimiques et qui 
peuvent présenter des risques pour la santé : intoxication, brûlure, allergie ou gêne 
respiratoire. Si vous utilisez des produits ménagers,  bougies parfumées, encens,  produits de 
jardinage ou d’entretien des plantes d’intérieures,  produits cosmétiques et produits 
d’hygiène. 
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• 91% des produits ménagers ont des émissions cancérogènes. Ils 
sont très nocifs et peuvent provoquer des maladies, en 
particulier des maladies respiratoires.

• L’exposition à des produits d’entretien, de bricolage, à des 
cosmétiques, à des meubles en bois agglomérés ou vernis... 
peut avoir des conséquences sur la santé, plus 
particulièrement pendant la grossesse et les premiers  mois de 
vie d’un nourrisson.

• Les substances chimiques peuvent traverser la barrière 
placentaire pendant la grossesse et passer dans le lait 
maternel  pendant la période d’allaitement.

• Les fœtus et les jeunes enfants sont particulièrement 
vulnérables et l’exposition à certaines substances toxiques 
peut nuire à leur développement physique.
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UN BON AIR
CHEZ MOI
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